
Déclarant : 

Courriel : 

Adresse du déclarant : 

Nom de l'hébergement : 

Adresse de l'hébergement : 
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OFFICE DE TOURISME Corbières Salanque Méditerranée

41, chemin du Mas Bordas - Zone Artisanale - 66530 Claira
Tél. 04 68 28 10 37 - administration@corbieres-salanque-tourisme.com

Taxe de séjour : ETAT déclaratif 2023

Tarif : 2,73% applicable au coût par personne de la nuitée (le montant afférant de la taxe de séjour ne pourra 

pas excéder 2 € par personne et par nuitée en vertu de l’article L2333-30 du CGCT) + taxe aditionnelle 

départementale 10%. 

Tarif 

commun

autaire 

par 

personne 

assujetti

e et par 

nuitée (2) 

(coût à la 

nuitée * 

taux = ≤ à 

2€)

Exonérations

Date 

d'arriv

ée

Date 

de 

départ

Nomb

re de 

nuité

es

Nbre 

total 

de 

person

nes 

(assuje

ttis + 

exonér

és)

Catégorie : Hôtels de tourisme, résidences de tourisme, meublés de tourisme, chambres chez l'habitant, 

villages de vacances en attente de classement ou sans classement

Nombr

e de 

person

nes 

assuje

tties 

(nombre 

de 

personn

es - 

personn

es 

exonéré

es)

Taux 

Tarif net 

incluant 

la taxe 

addition

nelle 

départe

mentale 

(tarif 

communau

taire * 10%)

Coût 

total 

du 

séjour 

hors 

taxes 
(1)

Coût à  

la nuitée 

par 

personn

e (coût 

total/nomb

re total de 

personnes/

nombre de 

nuitées)

Montan

t dû 

(tarif net * 

nombre 

de nuitées 

* nombre 

de 

personnes 

assujettie

s)
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0 0 0 0 0 0 2,73% 0,00 €

Je déclare sur l’honneur l’exactitude des informations renseignées ci-dessus.

Fait à : Le : 

Signature : 

 (2) Cette colonne doit afficher 2 € si le montant afférant de la taxe de séjour excède ce tarif plafond.

Total : 

 (1) Lorsque le coût des prestations annexes (ménage, fourniture de linge, repas), de commissions ou de frais de dossier, quand la 

réservation s'effectue par le biais d'un intermédiaire, est identifiable et détachable du coût de la nuitée, il convient de ne pas les 


